
CAMPAGNE DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS CONTRACTUELS, 

ENSEIGNANTS-CHERCHEURS CONTRACTUELS, LECTEURS, PAST 2020 

 

 

Joindre au dossier de candidature : 

o Un curriculum vitae 

o Une lettre de motivation 

o La copie du diplôme requis 

 

ATTENTION ! 

Pour les diplômes étrangers, une copie traduite du diplôme en français par un 

traducteur assermenté devra obligatoirement être jointe au dossier. 

L’attestation du Centre international d'études pédagogiques (CIEP) pour la 

reconnaissance de l’équivalence des diplômes étrangers en France peut également 

être jointe au dossier. 

 

Joindre au dossier de candidature : 

o Un curriculum vitae 

o Une lettre de motivation 

o Une pièce d'identité (Passeport ou Carte d’identité) 

o Une copie de la carte vitale lisible 

o Selon votre statut : 

- justificatifs d’une activité professionnelle principale détenue depuis au 

moins 3 ans (cette activité professionnelle principale ne peut pas être de 

l’enseignement et l’expérience professionnelle doit être directement en 

rapport avec la spécialité enseignée à l’université) 

-  justificatifs de revenus permettant de justifier de moyens d’existence 

réguliers depuis au moins trois ans. 



o Pour les activités salariées :  

- attestation de l’employeur mentionnant la nature de l’activité ainsi que 

les périodes d’emploi. 

- bulletins de salaires des mois de décembre 2017, 2018, 2019 

- copie du contrat de travail 
- avis d’imposition sur les revenus 2017, 2018, 2019 

o Pour les activités non salariées : 

- Justificatif de l’activité principale, selon la situation : 

< inscription au répertoire national des entreprises  

< attestation d’immatriculation à un registre professionnel ou à un ordre 
professionnel 

< extrait K Bis ou extrait du registre du commerce et des sociétés 

< factures de prestations de services 

o Justificatifs de rémunération : 

- avis d'imposition des trois dernières années (2017, 2018, 2019) 
- bilan et compte de résultats 2017, 2018, 2019 (si vos revenus ne sont 

pas mentionnés sur les avis d’imposition) 

o Pour une candidature de PAST à mi-temps: Attestation sur l'honneur de ne 

pas effectuer d'enseignements dans un autre établissement public 

d'enseignement ou de recherche. 

 

 


